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The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a truc copy of the

Agreement between the Government cf

Canada and the Gvvernent of Jamaica

Regarding the Sharzfg of the Proceeds cf

th3e Disposition of Fofeited Assets and

Equi valent Funds, donc at Ottawa on June

3, 1999, the original of which is deposited

in the Treaty Archives of the Government

of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de I Accord entre

le gouvernement du Canada

et le gouvernement de la Jamaïque

concernant le partage du produit

de aliénation des biens confisques

et des sommes d'argent équivalentes, fait à

Ottawa. . le 3 juin. 1999, dont l'original

se trouve déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.


